
oeiiiut iui-méiiM! ou-nrmie un couirat fondé sur 
• e s volontés tasram 

Entre I Ktat, toyoi central de la liberté, et 
les individus, toyers paitiels de cette même 
liberté, !» Révolution n'admettait- aucun in-
termédieite. aivcune Cuipot'ntion, aucune con-
eregatKKi. voilé contre quoi ne prévaudront 
pas le*. Sophisme* de tous ceux qui se i-écla-
«necrt de !a I >écUwution des droits de l'homme 
poth asservir h<s e.-»prits au nom de la Con-
grégutn^'. 'Applaudissements à guuohe.) 

Si la Révolution nu. pu saxajsnasrr son œu
vre en iMMin n'tnasijpismwil, cas* qu elle 
* « i à iutioi ountie use* difucuiltés extérieures 
Qui l'ont ataeorMs tout cntieie. 

Lm-a-tti.fi dit que lu kucalé de 1 enseigne-
menl est te**» dans les ti-aditio«is de la Révo
lution et de la République, personne ne sau
rait te nier. 

Supprimer renseignement congréganiste 
est bieni une œuvra révolutionnaire, et nous 
l'acceptons. Le divtit de l'Etat laïque révolu-
tiuainuire ense-Jgna.nl a survécu au càdaiXinie 
et au laguue ceiwitaire, et nous le "eveudi-
quons. 

A, sous la seconde République, la démo-
craiie a< par contradiction inootnpréhensibte, 
abanOcuné ce drr*t. c'est que l'Eglise profité 
des luttes sociales pour inspirer la peur aux 
bouigeots et aux p< opriéteb es. 

Il ajoute que si la bouigcoisie. de 18S0 abain-
droils de 1 Etat laïque, ccs l qu alla 

avait pe-iilu l snersss de la bourgeoisie de 
17y0. 

al«i« la p.inuq-ue de lo50 n'a pas de pri«e 
aur u ttomif o,.-ie d uujouid liui, oui le pays 
au.jutj| oui .«i..ut oes Sauveurs s est uptMT;u 
depuis qu .1 y iis.nl plus de danger pour lui 
à ètie HMTVé paj les atërioaux qu à être uio-
iMKjé paj i- -- Baeialutaa, (ApplaMdieanoMéMai 
ù 1 exWêiiit- ^«niotie.) 

La i. épi i u.. jue u r.u vivre assez longtemps, 
pooi juv.- u- j)o.i t: auciai'tst* pum»e ui-ssipei 
tes latk I tanâ l l f U-- IV) et pour que le pio-
>• t i« Lxjuiyi-oi.-:i> répuMioaiac aaaot 
pi leasaraevaii qu ri \ avait un miéiêt cuu-

ie libre aevelnppeniaat de lu pno-
ducLuui et dru. s le OMUliUeg d« la République 
p<u n' i i i ' ir iHv du Snnrwaji liasses*»!. ;Ap-
fateuMlM* «netiet à gmii'li.-. 

Moutnleniberl distul avec plu» de franchie 
l*i liberté 

H o t aaa iint. e œuvre, mais elle est notrv 
bien. !.. 0»JUUOd« », 

li y a un u.j^-uiutni qu s*i oppe-tte 1' « Enoy-
oti'jue PI ,et un autre qu oa spaïa-ue le i s \ i ia-
bus ». fui dit qu.' lu tibarM tivrie est"uiie 
« dup-aie » e t 1 - , nM un 
priuoip.- ;..-i n i i^ux. ttututiuutioaj • droite.] 

Lie* etlorta t u s ingénieux liu«nl taita pour 
.. ifravité ae e u tnwBaanta Léve-

quv t/jipaiaiw>p uii un ,jaiar q-i i y avait 75 
cuiitii.--, i.» iKin.- la un i'.iclii.ii donnée par 
le " JiAii\.;ii .R-.S i>epctts », du « *irtlarraa ». 
11 y avait de quoi uosii<Miui»r toute uiio lé-
dbction. ,i(ires. ) 

M taaaaJk u dit : « Vous affectez de cen-
fa*Hii« lev» daatafaJaaaa énMaaloa qui n«n-
«»tg-«it qua les orojranta a\,ec les déclarations 
poJitiHjuei- qui n eiigngeiit qu,- les iMtoyens. 

Mais ie lJ.i|x- ae s i s>: pii.> 1-orné à dire que 
ta liberté des OrOVaOla Dataililuait, au point 
de vue dogmatique, un ^.wndaiii-et une ej'-
reur. Il a «Ut qu u était itangia eux u aliu u*ei 
que la société temporelle n'eai paa tenue de 
mettre au servioa du d>>gme la loix* du l>ias 
•acuiier. U f aavaM aaa i«>;-te de giaihJeui 
à déOMicer qu'on, détient la venté »t qu'on 
aura, le p>-uvoir : du moins les oocisciejices 
bbifs aéraient a 

Mais on \ ii* e les iiiMérarice.s dogmatiques 
fjar dos ix»«c**sn>uLs de pitre forme qui ne 
sont paa i» reconnaissance du Uiout et qui ne 
^ant que I éguj> nieuit de Ja violence. 

Morrtalembert n'a jamais reoonnu la liberté 
«as oultoo, ai ta atMM-M ua la >i i »— 

Pourquoi y a-t-U eu des institutions frap
pées par la Révolution française 1 Parce 
queue» rtajara m cjctii»dit.-iion avec «es pnn-
•apes dé la démocratie.Lo laaaiearBaie a dot,c 
un divtt et un devoir : cest de reUrer lan-
•etguement :mx eonfrégatioaa, arj oootraaio 
atoii Bâfrante avte osa niéme-s princtpee, 
(Vies a^ptaudisseamenta à gaudie.) 

Conriinfcni donc permettre que le SPUS de 
pai-oies de .-vilut fut h u é à la faiilaisie de 
iou» kaa ooiiui KM italien et que la pai'ole le 
liie-o ai pi-idii dujL-s i«- troubla des vents i 

D e l à ,u aaceaaiat kagtaaa) d'une Kgiise in-
fcuHiiiie et mtoléranU q u mcuique »ux hom. 
mes la i adiuaa ur. me doiit elle sest aaeaV 
tuée la gtudiefiiié. de 1 tvangile au « Syiis-
pua >». M-acn a-ou-s- u ses t produit une nou
velle révolution et tout le • Syllabus » s e s t 
trouvé contenu dans l Kvanajtle. 

Jaurén tm-nurie aaa Maaaafaaaa diseowr». 
rlont nous regrettons de ne poivoir donner 
qu'un paie aptiçu, en disant que ses amis et 
lui voteront la loi uo î.b&iation nmajniaa 
la Chauibre. 

Il a tMiiu. .-n terminent. Sous la pni.osa.noe 
de sii p*r-.*-. unis i t adveraairaa, an déve 
Dopprint «n IMac -ii. --i < Réalité du Mon4a 
POUKIM»- », — tti''«'> b laquelle plusieurs ora-
teui «van m fn.it allwaiffln à la tribune. 

•avenu-lit d'adnalrabla élojuerioe a 
t̂ ouTi-vé ieinlliouMai-m.- de toute la Chambre. 

Quand Jaurès quitta la tribune, lea aaaay 
listes M fr»iil une longue et cliaieu.euse ova
tion. 

De divers rûlé-. on demande le renvoi à 
éondi ; tTaatraa, I d ; 

Le aiéawlifil de le eommlaakaJi de l'enr".i 
yiit>ment, dit que cile-ci ne sonpose pas au 
renvoi a <l<-inain, à la condition que œlie 
•^éanoe soi! untnalia» à la Aiite de la êkttrt* 
«ion du projet de los -̂ n l'e-iiseignement c>n- j réganisde, le> int#>ri)eJUilions éutnt remk**s"j 

huitaim 
M. OOMBSS dit que le gouvernement «p- I 

tuuie oKb' l'-rififile. 
A la majorité île 327 voix contre 228, 

Olamore décide que la suite de ia discussion 
est remise a demein vendredi. 

La séaitioe est levée à 6 b. 80. 
M. Denis Coclim pier'dra la paroie au dé

but de la séance de demain. 

S É N A T 
Porfe, :i mars. — La séance s'ouvre à trois 

lieuies, sous la pi-ésidenc-e de M. l'ALLlE-
RfiS. 

Le Sénat adopte, a l'unanimité de 273 vo
tants, un crédit extraordinaire de 120,000 fr., 
sur 1 e.xeitice 1904. -pour les dépenses de 1 Ex
position inict•nairionailfc de l'uUuaation des al
cools et des industries de la fermentation a 
Vienne (Autriche). 

M. RJOU a ki parole sur un projet portant 
ré.QillarLsatinn de dépenses. ouveHure et an
nulation de «ledits 6ur les exercices 1903 el 
1904. 

L orateur constate que les budgets de 1802 
et iyn3 se sont clos par un délicit total de 
500 muiiious, mais que depuis l'exercice 1904, 
îa .-ituation semble s améliorer. 

Les lecetles du Trésor accusent une plus-
va.u<- de 12 unifions 1/2 pour janvier ; la crise 
des raiasea d épargne <pai'alt terminée car au 
lieu d excellents de itt iai is , on a, à fin février, 
un excédent de dépote de 3 millions I 2. 

Mais I examen des if .elles des chemins 
de fer et. de notre commerce extérieur donne 
moins de satiatacuon. 

L'orateur f«it l'anailyse des résultats du 
budget de liXiil dont le boni réel est d.- 30 tail
lions, dei-queis i! faut inulefois retrarvcliei 
8 millions de dépenses hors budget. 

Après quelques obaarvatioaa. ks divers ar-
tioles el lanaârnaala du projet sont adoptes. 

LES CONSEILS DE PRUD'HOMMES 
Le Sénal aboixle . ekluuan, en secundo déti-

béralion. de la J.I up>sition réoiganisiiiit les 
conseils de prud bonaaiea. 

M. DAAROT ué'ieiid un amendement ten-
d<uit à l'exuension de la cocnpétanoe des pru-
d homme j aux coonita inlnriaaanl le* aa> 
vriers agricole». 

Lrie population de plusieurs miliioue de 
iTavadleU'. s, de pii>priélaues, de fei-miers, 
etc., dit l'orateur, ne peul aujouid'hui se 

rendre justice qu'au prix de fon:, 
de retaids et de dépaneet .ans lin itaa. La 
raison ne commanUe-t-erle pus de leur ac-
corder une juridiction exception; 

M. SAVARY, rapporteur, montré que l'a
doption dune Kl'e e.vtension codteralt 19 mil-
liooi par an. en r»éx'essitan.t la création de 
nombreux conseils nouveaux ut amènerait 
à'contiei la sohition de nombreux litiges juri-
driiues a des ooaaeUe luemupâtaala. 

M. ÛARfiOT retira son amunidcment pour 
en faire une pioposilion spei.-iale. 

La suite de la diaciisaiop esi raainjaa é de
main. 

La éaaaoa est ievée à 5 heures 35. 

KoaïellërPôlilipes 
LES CREDITS DE LA MARINE 

Parti, 3 mars. 
On a distribué aujourd'hui aux députés le 

oattar de crédits euppîe"m«mtajres |ul doit 
fournir a ia Commission du budget l'occasion 
détud.ei ia aituation té"e,a,e de la Mai me. 
Ce cahier qui s'applique aux exercices lii03 
el 1904 concerne presque tous les avlniatêraa. 
En ce qui louche plus paiticuiièrement la 
maiine, il y a sur 1 exercice lfUS, un cei-tnin 
nombre d'annulations ou d'ouvertures de 
crédita et sur 1H04 une seule demande de 
ci-édits. Ces divers articles n offrent en eux-
mêmes aucune inipo.lanee. Us ne piésen-
tent d intéiél que p«ice qu ils vont fournir à 
la Commission du budget le moyen régle
mentaire de procéder à ses recherches sur 
l *tot a* nos lotmin mTitm. 

Pour l'exercice 1903 l'ensemble des crédits 
ù ouvrir à la marine est de 3.095.000 francs 
et celui des crédits à annuler sur le même 

i de 7.231,000 fr. \ji pu.» importante' 
annulation concerne le chapitre 2» [construc
tions navales et s élève a 1.700,000 fr. C'est 

ii-nt ce chapitre qui offrira 
l'intérêt pr.iieip.il. 

Quant à l'exercice 1904 il ne compte pour la 
marine qu'uae oavertara de crédil de laTi.OW 
trame* applicable aux deui ls matières. 

COMMtSSrON DU BUDGET 
La Commission du budget de la Chambre, 

s'est réunie aujourd'hui pour régler là procé
dure quelle suivra pour i étude de la s.tua-

I marine qu'elle doit entreprendre 
a l'occasion du Cahier de crédits supplémen-
tau-es. 

M. Doumer. président de la Commission, 
a dit que conformément ù Tordre du jour par 
lequel eiie avail Uécidé de se livrer a une 
étude ajiprofondie, il proposait à la Commis
sion d'abord d'entendre MM.Chaunu-t, Etien
ne et Uockroy, qui ont dans des réunions par-
li-meiitaires antérieures présenté, au sujet de 
1 état de nos forces navales, un certain nom
bre de ciitiqu»s ,.-t signalé un ccitaiu nombre 
de défectuosités. M. Doumer a ajouté qu'a
près uvon entendu ensuite le ministre de la 
marine, il y aurait lieu d'instituer une sous-
commission chargée de procéder à une élude 
approfondie. 

M. Maujan. tout en «'associant à la propo
sition d'entendre les divers auteurs de criti
ques et le ministre a combattu lidée de nom
mer une «ous-commlssion. 11 u développé 
cette idée que la Commission devait exeicaf 
tous ses droits, niais rien que ses droits, 
sans soilir de la limite de ses attributions de 
ronli-ille. Il dit qu'à l'occasion des demanda* 
de crédits elle devait s'entourer de tons les 
éléments d'information et d'appréciation, 
mais que l'Institution d'une sous-commis-
lioa .-.jK-ci'de revenait à engager une enquête 
pour l'aceomplissement de laquelle la com-

I mission n'a pas revu de mandat. 
/ M. Maujan a ajouté que c'était la commis

sion tout entière qui devait recevoir les dé-

Positions et les renseignements propres à 
éclairer sur les crédits dont e'Ile est .saisie. 

Celte procédure permettra ù tous les mem
bres de-se renseigner, ceux de la minorité 
comme ceux de la majorité. 

En terminant, M. Maujan a déclaré qu'il 
n'était mu par aucune pensé personnelle et 
qu il s'agissait seulement d'étudier une si
tuation générale. 

Après quelques observations de M. Astier, 
en faveur de la nomination d'une sous-com
mission, on n'a pas donné suite actuellement 
à cette motion. Un s est borné à décider de 
convoquer pour demain MM. Etienne, Loc-
kroy et Chaumet. On décidera ultérieure
ment quel jour le ministre sera entendu. 

Sur la demande de M. Maujan, il a été 
convenu qu'on convoquerait également le 
chel d'état-major de la marine et au besoin 
le président du Conseil et le ministre des co
lonies. 

Au cours, du débat, M. Bourrât ayant dit 
qu'au fond il n y avait que des questions per
sonnelles et une campagne contre M. Pelle-
tan, M. Doumer a déclaré que personnelle
ment il n'état animé d'aucune pensée d'hos-
hlilé contre le ministre de la Marine; qu'il 
avait pour lui la plus haute estime, et qu'il 
le considérait comme une des personnalités 
les plus autorisées du parti républicain. 

L'BNSSKSNBMKNT CONGREGAN1STE 
Chaque séance va nous apporter son con

tingent d'amendements. 
Aujourd'hui on en a dist>#iué onze, éma-

nant tous, da* députés de la droite. Parmi les 
noms à épitbètee sonores, où les marquis et 
les ducs se croisent avec les barons, on re
marque toujours ceux de MM. Uansette el 
Pliclion encadrés entre le marquis de l'Es-
tourbeillon et le comte de Maillé. 

La majorité dtis amendements portent sur 
partiel premier qui est, le principe de la loi. 

Nous sommes exactement, au 3 mars, au 
29e amendent! ni. 

On peut prévoir que le chiffre total dépas
sera cent. 

• Conférences de Fournièra 
A L'ECOLE POLYTECHNIQUE 

Paris, i mars. — Notre dstir.gyé collabora
teur tui/cnt i ourmère, itacMM député socia-
hsfe de i Aisne, vient d éîro nommé conféren
cier a t." cv.c i'oiytachnique. 

Voici ia^ieitre quç le ministre de la Guerre 
vient d'adresser à ce sujet au générai comman
dant cette école : 

— J ai lemarqué que les élève?, en sortant 
de i'KcoIe polytechnique, ignorent générale
ment les lot* qui fixent les « onduions du tra
vail el établissent les rapporta entre patrons 
et salariés. C'est Ja une lacune pour des jeunrs 
getts dunt ia plupart sont dest nés à devenir 
directeurs ou fofjttionnaires d établissements 
employant des ouvriers. 

Aiïn de la combler, et pour faire conna:tre 
à n<-s Ht-ves une 'étfislation qu ils auront a ap
pliquer au (Mi l ëe leur carrière, îe viens de 
décider gu^ sur ce- m a t i n s , il seraK fait cette 
annér, i 1 F. col e polytechnique trois contéren-
oaa facultatives MU élèves de deuxième annee. 

Ainsi atl sauront l'esprit qui a f+M 
lateur dans l'élaboration de ce^ textes, les cir
constances qui le* rend rent néce^^iires, la ju
risprudence qui les confirme, en un mot la 
manière exacte d en faire par i usa<e, les trai
tés de paix et de justice sociale* que te Parle
ment a voulu qu iU fussent. 

M. Kourmcre, ancien député, sera chargé de 
faire ces conférences. Vous voi-dre* bien vous 
entendre avec lai pour fixt-r les jours et heures 
où elles auront lieu. * 

Poui-suiles CMiire un hHn? 
Lyon, 3 mars. — Le « Nouvelliste » annonce 

que M. C'oullié, archevêque de I.yon, vient 
d'être déféré au Consed d'-Ktat pour la lettre 
de pri.teMation qu'il adressait récemment au 
Président de la République en mime temps 
que les autres cardinaux de ^ 

M. t u ' • r^r deas 
lettres parvenues hier matin au Pù.ais archié
piscopal. 

La promise émnnait de \f: Combes, prési
dent du conseil, et iaforssait l'arrhevêqwa qu'il 
était oté, devant !ç Cossai d'Etat, comme d'a
bus, pour infraction «i la loi de iS germinal 
an X. 

La seconde, sifmée du président du Conseil 
d'Etat, invitait M. CooHié t comparaître dans 
les huit iours devant cette .ts^emb'ée. 

Le t Nouvelliste » croit savon que dans ses 
deux réponses, M. Coullié dit que le« ^b-'ig-a 
tions de son ministère le retiennent pour un 
certain temps dans son diocèse et que. d'autre 
part, il ne voit nullement la nécessité de se 

•r ae Conseil d Klat. 

Faits Divers 
HORS RÉGION 

Un drame en chemin de fer 
Dans le train da Lent a Béthime. — Un mari 

qui tir* sur sa femme. — Un* vieille affnire 
Un drame sang-iant, épilog-ue d'une affaire 

dont noms avons déjà entretenu nos lecteurs, 
s est déroulé hier, dans le train partant de I.ens 
à sept heures 40 du matin, se dirigeant vers 
Béthune. 

Rappelons les faits. U y a quelques années, 
Jules Pouchnin épousa Louise Martin ; la lune 
de mieJ ne briila pas long/temps dans le ciel 
conjugal, et en 1000, le 20 décembre, Pou-
chain jetait à sa femme un bol de vitriol qui 

, la brûla gravement au cou. Il récolta, de ce 
| fin, au tribunal correctionnel de Lille, dix 
J mois de prison, avec bénéfice de la loi de sux-
I sis. 

*-e 23 novembre de l'année dernière, Louise 
I Martin, fatiguée de la vie commune, quitta le 

domicile de son mari, à Bvlly-Montigny, pour 
aJlir vivre maritalement à Péronnes-lez Binche 
(Belgique), avec un nommé Tanghe. Le mari 
la supplia de revenir; elle y consentit et re
vint à Htlly, le 7 février 

Le 15 du même mois, prise de nostalgie, elle 
vint à Lena, sous prétexte de retirer sa malie, 
en réalité pour retrouver Tanghe. 

De nouveau, son mari se mit à sa recher
che, la rencontra et... on sait le reste : après 
des explications au cours desquelles Tang-he 
! éclipsa bravement, Pouchain porta à sa fem
me nombre de coups de canif au visage, en 
compensation de ceux qu'elle avait donnés dans 
le contrat. 

Ces* pour répondre de ces violences devant 
le tribunal correctionnel de Béthune que Pou-
chain prenait à Brlly-Montigny le train pour 
Lens et, en attendant dans cette gaxe celui de 
Béthune, il rencontra sa légitime. La conver
sation s'engagda oc se continua dans le com-
partirneat où les deux époux avaient pris 
place. 

Dans le compartiment voisin, séparé seule
ment de la largeur du couloir — le wagon est 
celui d'un train tramway — se trouvaient pré
cisément les agents Vaneuville et I.efèvre, de 
I.ens. qui allaient également à Béthune comme 
témoins de l'affaire 

Tout à coup, et comme le train se trouvait à 
la hauteur de Mayingarbe, on entendit la fem
me Martin s'écrier d'une voix forte : t Nl>n, 
non, jamais ! » Mi même instant, une détona
tion éclatait. 

i.'agent Vaneuville ne fit qu'un bond et sai
sit le bras du meurtrier au moment où celui-ci 
d aiTf-= ce qu'il prétend, allait en faire usage 
contre lui-même D'un tour de main, ''agent le 
désarma, pendant que son rolli^gue Lefévre 
lui passaifl* cabriolât. Nous fclicitons, en pas-
sant, ces deux agents qui, par leur sang-froid 
et leu* .-vetion rap'de, OBt i ertainement empô-
ctof de plus grands mn'heurs Ils eurent, du 
resl'», beaucoup de peine à protéger Prochain 
.-, ,!•,„ la colère 'es autres vovageurs qui vou
laient le lyncher 

Le train stoppa en gare de'Nieux; on vou
lait > descendre la rye«=éo, car !a femme Max-
tin avait été atteinte par la balle tirée a bout 

on crut préférable de ia conduire 
e Bé'hunç où de meilleur» soins lui se-
• docmen l'n coup de téléphone prévint la 

gare de Rr'thune et à l'arrivée du train, la 
- put itré immédiatement conduite a 

j l'Hôpital. 
Quant à Pmirhain, il fut conduit, sous bonne 

B, au tr buna! où i! se vit grr>'i6»r de six 
mois de prison, pour «on affaire du Mardi-
Gras, qui, ajoutés aux dix autres précédem-

encourus. lui assurent pour quelque 
temps le vivre et le couvert. 

I! a. ra -an» doute à répondre devant la 
l Cour d'assises de son attentat d'hier. 

V us tiendrons,- nos iecteurs au courant des 
ites de cette affaire. 

Un Curé Escroc 

S.vnt-Mihiel, 3 mars. — Ainsi que nous 
u n^ncé, c'est hier qu'a compara de-

vant le tribunal lottactioonal de Sa.nt-Mihiel 
"Ipatioa du dé it d escroquerie, , ..b-

.«'ii, curé de Gnmaucouit, pies 
, nv . 

r.s en quelques mots cette artaire, 
qui plonge dans un piofond et cornpréiiensi-

,r.ent le clergé et les dévot- la pays. 
IJepui- "p«, ce curé *pé< 11 ait 

Wntu-emtnt à la Bourse, par lintermédia-re 
d'une banque de leports de Paris, avec l'ai-
9rljr^<SS*SteV\* rT^.ttMeasry^Sra 
rets de 40 à 60 pour cent. 

banquier de Paris in
vita l'abbé Thirion i couvr r un déficit d opéra
tions rmancières. l'élevant à 500 fr Ce dernier 
écrivit sa iêttrr d'rnvoi, et au lieu d'y joindre 
le billet de 500 fr qu'il annonçât, mit à la pta-
•'. un feui'ei d un indi'ateur de^ chemins de 
fer; il cacheta le tout et déposa sa lettre ainsi 
chargea au bi.reau de po«te de I.érouviiie. Le 

j-.s il ne trouva pas le 
•a informa M » car*, qui 

lui répondit que sans doute 1e bil.et de 5°° 't-
avait été voie en cours de route, 

fui déposée au parquet, et, un beau 
jo-jr. un- ré* au presbytère 
de Grimaucourt amena la découverte du fa 
m-.ix indicateur auquel i> manquait le feuillet 
expédié à l 'a : 1 ne. 

Thirion jura d'abord sur son Christ q'.ril 
était innocent et victime dune abominable 
s u p e r c h e r i e : m a i s force lui fut. d e v a n t des 
preuve? accablantes, d'avouer «a mauvaise ac
tion et il se résigna a invoquer le Christ à son 
secours. 

L'AUDIENCE 
f.e président du tribuna' correrronie'. M. 

donne, avant .interrogatoire, la 
bioKial.h,c de l'en „-utané Modeste Thirion, 
âgé de trente et un an». 

L'accu>é est né de vignerons du village de 
Girauviic II fut aprfs avoir occupé divers pos
tes, nommé à Grimaucourt 

La conduite privée du calotin était déplora
ble ; il ce compromettait, comme beaucoup de 

1; , en la compagnie de 
personne» • rep itayoa équivoque 

Au banc des prévenus, lattitude du curé 
Thirion est plus que modeste, lorsque le pré
sident l'interroge sur les faits pour lesquels il 
est poursuivi : 

— Quelie était au iuste la nature des opéra
tions de Bemra* que vous faisiea? 

— Des opérations à terme, en fournissant 
une couverture à mon banquier. 

— Quelles opération» fai»I*»-wa? 
—- J ai oj>éré sur la 3 %< !« s mines d'or, le 

Mexicain, etc. 
— Il s'agit donc d'opérations habituelle» et 

continues et vous aviez réussi a entrer en re
lation» avec un courtier. Avec quel argent avaa-
vous joué ? 

— Avec le mien. 
— Mais vous n'aviez aucun patrimoine r 
— Non, tuai» j avais des économies que j'a

vais faites quand j étais vicaire à Samt-aiihiel 
et qui se montaient à 1.000 fr. 

Le piésadem lait remarquer au prévenu qu'a
vec sou traitement il ne lui était pas possible 
de réaliser autant d économies ; pour arriver à 
jouer a la Bourse, il a donc faliu qu'U fit des 
emprunts. L'abbé Thirion avoue qu'effective
ment il a fait des emprunts. 

— Vouj empruutiez des sommes considéra
bles à de nombreuses personnes ? 

— Non. 
— Vous avez emprunté à une douzaine de 

personnes? 
— Non, je n'ai emprunté qu'à quatre et ce 

n'était que des sommes de 3.000, 2.500, 100 et 
500 lianes. 

— Et c'est avec ces sommes que vous ave» 
joué ? 

— Uui, et j'ai même été assez heureux dan» 
mes débuts. 

Le président, après avoir relaté l'histoire de 
la lettre .demande au prévenu dans quel but 
il a voulu faire croire à un vol commis par 
l'administration des Postes : 

— C'était pour sortir pius facilement du dio
cèse, que je voulais quitter à tout prix. 

— Non, ce n'était pas ce.a, d'après ce que 
nous dit l'accusaGun. Voyons, quel était Ce 
but ? N étaii-ce pas le désir d ajourner votre 
dette? 

— Je ne pensais pas que la chose fût aussi 
grave. 

— Ce sont cependant ces faits qui vous amè
nent ici, et c'acl pour avoir voulu spéculer que 
vous en êtes arrivé là. 

Le prévenu garde le s-lence. Le président 
rappelle alors les précautions prises par l'ac
cusé po.11 faire croire au vol de ses 500 francs 
imaginaires. 

L abbé Thirion'a pris, en effet, le soin de 
coller des petits bo.ts de papier gommé de 
chaque côté de sa lettre et de ies arrache*1 en
suite tous les deux en paitie, pour faire croire 
qui! avait été victime d'un vol ; d'autre part, 
la lettre d'envoi n'avait pas été cachetée à la 
cire, comme il est d usage de le faire. 

— Je n'avais pas pensé qu'on dût cacheter 
dos lettres chargées. 

— Du reste, vous avez décacheté et recollé 
vous-même votre enveloppe; on y vo t des tra
ces de colle. C était pour faire croire a un vol. 

Ce sont là des manœuvres frauduleuses ', 
reconnaissez-vous vous être servi de ces ma
noeuvres? 

— Oui. 
— Vous aviez aussi l'intention de tromper; 

lorsque M. le juge d'instruction vous a inter
rogé, voit-s avez juré de dire la vérité, et, pour 
donner p!us de confiance à ce magistrat, vous 
vous étc- tourné vers le christ pendu dans 
votre chambre et vous l'avez pris à témoin de 
la véracité de vos d.res. 

Anablé sous le poids des preuves irréfuta
bles que fournit le président le curé prend le 
parti, n'ayant aucune excuse à invoquer, de 
gaii-r !e - leaca. 

L'interrogatoire se termine alors très rapi
dement 

Le tribunal condamne l'abbé Thirion à 500 
frams d'ame-d?. -ix mois de prison et fixe au 
minimi-ni la durée de ia contrainte par corps. 

La sursis de la loi Bérenger est accordé à 
l'abbé Th.rion pour la prison seulement. 

DANS LA RÉGION 

LES GREVES 

ccn^cteiTrecit étuesdé oe qui a trait aux i 
res rjiviiaa. 

A »uvilly 
A la réunion d'hirr. des remerciements ont 

aux camarades des communes ci-
eprea : Anneatièree, Houpline-s, H.i 

e-Estaire», Solesnies, Caudrv, etc. 
Le camarade Proy a, de nouveau, mis les ca

marades en garde contre les manoeuvres pa
tronales de toutes sortes, dont ils pourraient 

Voici la ,i,te des fonds rei;us par le syndi
cat : 

.Svndic.it des ouvriers ardoisiers, Noyons-Ia-
Gravejae, 30 rr — Syndica-. tcxt.i. RoubaiX, 
20 fr. —- Syndicat textile Beauvois (Nord), 
S fr. — Syndicat de.- ouvriers métallurgistes de 
Fume!, 3 tr. — Uaioa yartiol* des coupeurs-
tailleurs, 10 fr. — Syndira* des ouvriers en tis
sus, i o rcomg. 5 fr. — Syndiiat textile P.,n-
du-Noad. 34 fr 4?. — Syndicat du textiie. Pa
ris. 3 tf. — Coofédératioa générale du Travail, 
M fr. 35. — Syndicat de l'industrie cotonnière 
i,M.-.a inav). 3 tr. — Syndic.at des ouvriers fon
deurs, Le Havre, 3 fr - Syndicat des ouvriers 
«at iers , St-Jaaiaa, 5 fr. — Bourse du travail 
d As'.-n. 3 fr. — La Ménagère. Paris, 2 fr 50. 
— Syndicat • L'Abeille Elbeavieaa* », Filbeuf, 
3 fr. — Syndicat Montpellier, 5 fr. — Syndicat 
des Tailleurs, Rochr-fort-sur-Mer, 2 fr. — Syn-

'uvriers bâcherons, (lermigny, 2 fr. 
- Syndicat des ouvriers mécaniciens, _Mouzon, 

Dernière 
Heure 

LES JUGES DE PAIX 

Paris, 3 mors. — Ln coirunibsion sénato 
riale ebarai* as l'examen do la proposlt i>n 
i<l il ve .i la oompélano» des j u ^ s de paix 
a'eal prononoa* aujount hui.eai principe, pour 
l , \ i 1,1s.. n de cette, compétence oui nxitière 
civile. Elle 1*' M 1*01 oncera en o* -lui con
c i l i e lu compcUiiioe pénale qu'après avoir 

LES AVOCATES EN ITALIE 
Rome, 3 mai». —« La Chambre des députa* 

a approuvé un psi\>jet de loi reocainaisaanl 
aux femine'S le clnjil d'exercer la profe»si<m 
d'avocict Ce piojc-t n'a eu d'abord qu'un setil 
partisan, le député Scoot, qui en était du reste 
le promoteur, oe lui toisait croire qu'au.scru
tin secret le projet 9«rait repoussa. A la aur-
prvso gé-iiéraîe, il fut «upprouvé par 115 voix 
contre 96. 

11 HMI très douteux que cette innovation *oit 
adoptée par le Sénat 

MORT DE M— DOUMER 
Paris, 3 mars. — On annonce la m o n d e 

Mme Dounior, mère du président de la 0000-
misiacai du budget, déoédée à l'Age de Hé «09. 

L A G U E R R E 
Russo-Japonaise 

TRANSPORTS DE CHARROI* 
Ant'er*-, 3 mars. — Une dépêche du Japon* 

reçue ce midi a Anvers, annonce que le ser
vice régir lui des paquebots entre Nagmiak» 
el Gluigai esl lél-aizii. On voit ici dans ce 
fait la preuve que la position des Japonais 
devient de uilus en plus avantageuae. 

A ce ipiopos disons que, depuis 1 ouverture 
de* lio»lii»tés, tiuil hvaiisporta japonate sont 
( a n » d Anveis eu<poii<i^t de formidables 
cai gihBons de chsirbun. On n'en a plus eu-
Ueiidu parler depuis lors et d aucuns croient 
que les Uunsrpoi ts doivent avoir «té capulrea 
uu dsaruit* our le» HIUMUSS. 

J ai pris des informations à ce sujet e* ja 
suis en mesure d'afiinnei de la façon la peu» 
pcr&uive que ce si.enoe n'a rien d anorniaL 
Le gouvernetneiil japonais, eo effet, en aflre. 
tant ces transports, a susipendu les conlrata 
que les armateurs de ces va'peurs ont conciui 
avec les sémaphores, de sorte «pie les ba
teaux ne sont p.us signalés nulle part. 

li un autie cûlé, lea Uanaports ont reuui 
l'ordre furinel de a écunleT auUint que poss«bi> 
<ies voies habituelles et de rester au moina 

a en dehoi-s de \S, zone de naviajatien. 
D'après ies ca.cuis, le pietnier transport dioàa 
£Ue ariivé en oe moment A destinauoo. 

LES FORCES JAPONAISES 
Londres, 3 mras. — Une dépêche de Naga* 

sak.i donne des détails sur la mobuisalian et 
•a concentration de I aimée japonaise. 

un évalue exoclement a 4S.000 honrmes la 
chilfi* des ellect.fs qui ont été transporlt-j» 
U NaujasalU et en Corée depuis la 12 février. 

La censure s'e>.e:ce impitoyablement et le» 
pondants de journaux ont été avisée 

d avoir à s abstenrr d envoyer des dépêchas 
donnant des renseignements sur la concen» 
Iration des troupes el sur leurs mouvetneal*». 
so'.is jx'itie dexpoaslea. 

U aptes des déclarations du rteomte Yat-
.-111 ii. premier ministre, on ne pourra pas don-

in4 .a fin Je mars d autorisations aur: 
rapreseotaaU de la presse pour suivra le», 
ùpéi a.luiis. 

A Tokio, on ne sait absolument rien de ce 
qui se passe en Corée. Le gouvernement ne 
communique aucune dc-péclie sur les opara-
lions el. aauls, le mlaiatra de la guerre et 
les membre* de i'élat-major de l'armée sont 
aii courant des plans de campagne. 

Les membres du cabinet ne savent abat). 
lumenl rien, néanmoins on ne croit paa qu'u
ne opération militaire sérieuse juisae avoir 
lieu avant la fin du mois de mars. 

A PORT-ARTHUR 
rtltrsbrmrti. s mmrs. — La flotte japonaise»' 

croise toujoui^s au large de Port-Arthur, tout 
en se tenant « U'érar-t des canons de la place. 

Les habitants de Vladivostok ont formé uor 
coi-ps de 200 volontaires ; plusieurs étranger» 
en font partie, (tes avis, écrits en russe et' 
en chinois, invitent tes oabitants A dénoncer. 
les Chinois qui se cachent parmi les oataV 
tanls. 

La tempête de neige continue. 
LKSCADRE ANGLAISE 

Ignares. 3 mars. — A Ja Chamor» Hast 
Communes, répondant à une question, VL 
Pretjiiien, sociétaire 'parlementaire et flr*J>"~ 
cier de I Amirauté, dit que I escadre «njjtafa 
dans les eaux d'Extrême-Orient se compose 
de cinq cuirassés; quatre croiseurs «la t"» 
classe; quatre croiseurs de 2* classe ; ua 

ur de 3* classe ; huit canqnnières , neuf 
coiiL e-tûipil'eurs ; quatre torpilleurs et dos» 
ze canonnières de rivière. 

LES TROUPES FRANÇAISES 
Les troupe* suivantes s embaixjuoront sa» 

medi prochain à bord du vepeur ManUa, (Je 
la Heinnsolar and Oriental C* : 

Deux officiers et I5C sous-ofncieTS et 60l< 
date d infanterie de ligne avec de l'inten
dance, a desiinalion de Hong-Kong ; 295 sous-
rjrflciera et sokiats d'infanterie de ligne pour 

D au ire part, les troupes stationnées é> 
iMaite auront leurs effectifs complétée par 
l'envoi de 2,000 officiers, sous-o/nciers et eol-
dats. On croit que les troupes de Malte sont 
destinées à être envoyées en Chine si* est 

ire. 
Nous apprenons que le colonel Serviènee, 

de la maison mililaire du président de ta 
Répi*bi:|ue. vient d'être désigné par I* mi
nistre de ia guerre pour suivre l'état-major 
rus^e dans les opérations mililairee an Ex-. 
itrême Orient. 

L'ETAT DE SIEGE A SEOUL 
Tokio. 3 mars. — Le général Irr.ouvé a as». 

Hie le 1" mars, à Séoul, avec le consente
ment du gouvernement coréen, un avis cor-
resipondaiit à la proclamation de l'état de 
si(sge. 
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Château-Trompette 
par P O N S O N DU TERBAIL 

PREMIERE PARTIE 

XXVI 

«ademofvelte de Sainlc-Hermini» 

«•i*- Clodion, il faut bien l'avouer, n'avait 
l a s attendu le retour de son auii pour faire 
on tomme. Il s était jstd sur Te lit. et il ron-
M c o m n i c le bourdon de Pey-Berland quand 
Coarasse entra. Celui-ci fut obiigè de le se-
touer rudement pour réveiller. Enfin Oodion 
ouvrit les yeux. 

— Hum I dit-H en étirant les bras et bâil-
pant, sst-oe qu on cerne la tour ? 

—Mais non < dit Coarasse. 
r— On nous a découvert ? 
1 —Pas le moins du monde. 
1 —-Alors, cher ami, iaisséx-moi oortnàr. 
àt— Ati ! mais non! fit Coarasse. 
— Et pourquoi :• 

é— Parce crue j ai des choses très imporlan-
•a» a vous aire. 
- - «-se le devu* : elle est beWe. elle est ohar-

mante, oile vous aime, vous l'aimez et lui 
avez juré du jeler b^s, d'un coup d'épaule, les 
murs du Cliàleau-lrompoKe, a la seule fin 
de mc'.tre son père en iibertSL 

EtiCiodion voulut se rendomir 
— Je vous ois, fit Coarasse, qu il s'agit de 

choses graves. 
— Bah! 
— Par exemple, de retrouver une baga

telle de deux niiiiions. . 
Les chiffres ont leur éloquence. 
T.e besoin de dormir de Glodion ne tint pas 

contre ce mot de millions. 
— Ah ! ah ! tlt-il et il se mit sur son séant. 
L'n beau rayon de pieine lune entrait dans 

la logette par une des meurtrières, et les 
deux amis y voyaient comme en plein jour. 

— Que parlez-vous a e deux millions? fit 
Oodion. 

— Ecoulez-moi. 
Et Coarasse raconta à son a I i, de point en 

point, son entretien avec mademoiselle de 
Sainte-Hermine. 

Clodion r'écoùta gravement. 
Puis, quand il eut fini 
— Et vous pensez que celte besogne est fa

cile ? 
— Certainement non Raison de plus pour 

l'entreprendre et la mener A bonne tin. 
— Je la considère comme imnossible. 
— Rien n'est impossible! dît Coarasse. 
— Mais vous oubliez qu'on nous cherche 

partout .' 
— Aussi, dit Coarasse, tantôt en grimpant 

après In corde, il m'est venu une bien belle 
idée, allez ! 

— Voyons ? 
— Vous nlfeu voir! dit Coarasse. 
Bt il s'assit au pied du Ht de Clodion. 

XXVII 
Vhùlel de Sainte-Hermine 

— Voyons votre idée ? fit Clodion. 
— Bile est lort simple, mon cher ami. ra. 

pondit Coai usse. 
— Vraiment i 
— Elle part de ce principe, que tous les 

Gascons se ressemblent peu ou non. 
— Ah bah ! 
— Nez busoué, lèvre autrichienne, che

veux noirs, un faux air du roi Henri mon 
aïeul ; tous les Gascons sont ainsi. 

— Il y a de cola, en effet. 
— Et dans toules les classes, encore, gens 

du peui>ie ou gentilshommes, nous avons 
tous un air de famille. 

— Bon ! dit Clodion, le principe est posé. 
Maintenant, voyons la conséquence 

— LWe est toute naturelle. Changeons da 
costume, et on ne nous reconnaîtra pas, si 
quelquefois on nous connaît. 

— Comment i'entendez-vous ? 
— Je suppose que nous endossions, vous et 

moi, un bouigeron d'ouvrier des ports ou 
l'habit couleur cannelle d'un épicier, cerlaine-
ment il ne viendra pas à lidée de .M. le Gou
verneur du Château-Trompette ni de ses gens 
de recheivjher sous cette envel.ppe le cheva
lier de Muin-Hardye et le comte de Coarasse. 

— Je suis tout A fait de votre avis, dit Olo-
dion, mais... 

— Mais quoi ? 
— La ditheulté est de nous procurai- d'au

tres habits. 
— Rien n'est plus facile, au contraire, puis

que nous avons de l'argent. 
_ Tiens, c'est vrai ! dit Clodion, je l'avais 

oublié; voyez ce que c'est que l'habitude!... 
— Et fl se mit a rire franchement 

_ Cependant, dit-il, l'argent ne lève pas 
toutes les difficultés. 

— Comment cela ? 
_ Ponr trouver un frip'er ouvert, il faut at

tendre a demain, 
— Soit. 
— Et qui sait si d'ici A demain... on ne 

viendra pas nous chercher ici ? 
— Aussi, dit Coarasse, je vais vous faire 

une prup, 
— PsHSt— 
— -Nous astnaa Hier d'ici tout de s>uite. 
— Ei n 
— Et nous irons crânement pHsser le reste 

de la nuit dans un cabaret de la rue des Re-
litjiuUsus. 

— En trouverons-nous un ouvert ? 
— Il y en a qui rie ferment jamais. 
•— Cela me va, dit Clodion. 
— -Niais, reprit Coarasse, vous ne m'avez 

pas laissé achever mon raisonnement 
— Ah ! c'est juste. Eh bien, continuez... 

—Nous nous déguisuiis donc en gens de 
peu de chose, n est-ce pas ? 

— Bon ! 
— Et alors nous courons la ville tout à notre 

aise ? 
— Naturellement. 
— Nous rôderons autour de l'hôtel de 

Ssrlfrte-Hei irttes. nous en étudierons les 
«.bords. 1 accès, les hôtes, et nous mènerons à 
bonne fin l'aventure de deux millions. 

Clodion, qui avait tout à l'heure si bonne 
envie de dormir était maintenant tout A fait 
éveillé. 

— Kh bien, dit-il, puisque votre idée e*t 
bonne, mettons-la tout de suite en pratique. 
Sortons d ici. 

— Je ne demande pas mieux, dit Coa
rasse. 

Ciodion, qui n'était déshabillé qu'A demi, 
se rhabilla en un clin d'oeil, ceignit son épée 
et dit : 

— Partons! 
Mais Coarasse ne bougea pas. 
— Qu'est-ce que cela ? fit-il. 
— Quoi donc ? demanda Clodion. 
Nous 'l'avons dit, il faisait clair de lune, et 

un rayon de l'astre nocturne s'ébattait sur le 
lit du sonneur. Or. A ta olerté de ce rayon, 
Coarasse venait d'apercevoir dans un coin de 
la logette un objet qui d'abord n'avait pas 
attiré son attention. C'était un coffre de mi». 

1rs pieds de 1011g sur tr us de laige. Ln coffre 
en beat . fei 100 pal un caueuas al os-ci.v puons. 

— Je n en sai^ r.en ! dit Clodion, lemar-
quan! ,e esstrs a son tour. 

Coarasse ,e souleva. Le coffre était aussi 
louixl que volumineux. 

— Ma fui ! uit-il, nous allons biem voir ce 
qu'il contient. 

hit comme la cadenas était fermé, il tira de 
sa poche un de ces longs couteaux du lJéri-
goixi qu'oa vend à Bordeaux, et dont la ianie 
est soode comme celle Uu Mtgnaod le mieux 
lieiiiipe. A l'aide de ce couteau, il eill bientôt 
arrache un des pitons. Alors le coffre s ou-
vi i t. 

— Hé ! dit-il. je crois bien que nous allions 
chercher bien loin ce que nous avious sous 
la muni ! 

En eilet, le coffre était plein de vêtements. 
Celaient les habits de l'ancien sonneur, le-
quo, eiait 11.011 depuis quelques mois, et n'a
vait pas encore été reu.placé. 

Gelait un sacristain de l é g i s e qui faisait 
le besogne, en attenckwit que la fabrique eût 
pourvu A la succession du défum. Or, un 
sonneur n'est ni piètre ni sacristain. La 
piupa. t du temps, c'est un homme du quar
tier qui a un uuUe état. 

Clodion et Coarasse retirèrent un A un 
les vêtements du cufli e et se mirent A les exa
miner, fl y avail deux culotes : lune couleur 
de safran, l'auU-e en drap gris ; deux ves
tes, deux souqiieiiilles. trois ou quatre cha
peaux. Î e sonneur avait dû appartenir A la 
toute petite bourgeoisie si or. en jugeait par 
ses bas jaunes et ses souliers A boucle d'a
cier. 

— II y en a pour tous les deux I dit Oo
dion. 

— Pourvu que ce soit A notre taille... 
Et Coarasse endossa un de ses habits. 
— Cela vous va comme un gant ! dit Oo

dion. 
— Et A vous aussi I dît Coarasse. quand 

Clodion eut passé 1 autre. 
Courusse et Main-iiardye étaient de la m#-

me taiHe. 
— Non seulement tous les Gascons se res

semblent, dit Coarasse en riant, mais eue oie 
us sont de uiéuie taille et de uiéuis corpu
lence. 

— Bon ! dit Clodion, et vous trouvas aaa 
tout est parfait, n'esl-fle pas T 

— Dame 1 Ht Coarasse. 
— Eh bien, il y a un détail que non* «aV 

bhons. 
— Lequel ? 
— Nous voici vêtu» en menus bourgeois. 
— Eh bien î * 
— Et les bourgeois, vous te savez, B» sos» 

tent poml d'épée. 
— Hum ! c'est vrai, celai 
— Or. poursuivit Clodion, je n'aime point 

m en aller sans armes par les rue*. 
— Moi. non plus ! dit Coarasse ; mais, te

nez, voilé qui vaut bien une épée quand o * 
sait s'en servir. — Et il montra son couteau». 

— Je n'en ai pas, moi ! 
— Vous en achèterez an demain. Et puis, 

il me vient encore une autre idée. 
— Ah ! voyons ? 
— Les bourgeois n'ont pas le droit de por. 

fer d'épée. mais rien ne les empêche 4 avait. 
une canne 

— San» doute. 
— Nous achèterons des cannes A épée. 
— Parfait ! dit Clodion. 
Puis, comme il était méthodique en toute» 

choses, il ajouta : 
— Maintenant, il faut faire disparaître nos. 

habits A nous ! 
—Nous allons les mettre dans le coffre. 

— Et comment l'abbé s'explIquern-t-O 1 
disparition. 

— Kn retrouvant nos habits et eo 
tant l'absence de ceux du vmneur. 

— Vous avez réponse A tout 
IA 
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